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� Un nouveau cadre européen
Le « Paquet télécom », c'est-à-
dire l’ensemble des nouvelles
directives communautaires en
matière de communications
électroniques, a été
définitivement adopté par le
Parlement européen le 24
novembre dernier. Cette
approbation a été rendue
possible grâce à un accord conclu
le 5 novembre par un Comité de
conciliation formé de
représentants du Parlement
européen, de la Commission
européenne et du Conseil (qui
représente les Etats membres).

Le nouveau Paquet télécom doit
ouvrir la voie à des droits du
consommateur renforcés, un
internet plus ouvert et des
connexions internet à haut débit
pour tous. Il crée également
l'Organe des régulateurs
européens des communications
électroniques : le BEREC.

Après une entrée en vigueur des
nouveaux textes avec leur
publication au Journal officiel
de l'Union européenne le
18 décembre, les États membres
disposeront de 18 mois pour
transposer la nouvelle
réglementation dans leur droit
national.

� Les régulateurs 
francophones à Bruxelles

Les 19 et 20 novembre 2009, 
le réseau francophone de la
régulation des télécom -
munications (FRATEL) a tenu sa
réunion annuelle à Bruxelles.
Organisée à l’invitation de
l’Institut belge des services

postaux et des
télécommunications (IBPT),
la réunion avait pour thème :
« Partage d’infrastructures et
coordination des politiques
publiques ». 89 participants
représentant 25 régulateurs
étaient présents. En 2010, un
séminaire aura lieu en Tunisie sur
le rôle du régulateur en matière
de neutralité des réseaux, puis la
prochaine réunion annuelle se

tiendra au deuxième semestre au
Burkina Faso sur « les nouvelles
questions de régulation posées
par la prise en compte des
contenus ».

� Le chiffre : 11 milliards d’€
C'est le revenu des opérateurs
télécoms français au deuxième
trimestre 2009, selon
l’Observatoire des marchés publié
par l’Autorité en novembre. On y
trouve également des indicateurs
sur la consommation des
Français ; en téléphonie fixe:
36 euros (HT) et 4h10 par mois et
par ligne. Pour le mobile : 26,9
euros et 2h16 par mois pour
chaque client.

� Consommateurs
Au vu des résultats de sa
consultation publique, l’Autorité
a finalement décidé de ne pas
modifier le tarif de la tranche
081 : le tarif des numéros
« azur » reste donc surtaxé. En
contrepartie, conformément à la
loi Chatel et à la LME, les
opérateurs et les entreprises ne
peuvent utiliser de numéros longs
commençant par 081 (ou de
numéros courts commençant par

1 ou par 3) et suivant une
tarification de type « azur », pour
les appels des consommateurs
ayant trait à la bonne exécution
de leur contrat ou à la pose
d’une réclamation.
Concernant les numéros courts,
l’Autorité invite les opérateurs à
créer rapidement un tarif inclus
dans les forfaits fixes et mobiles
n’entraînant pas un reversement
supérieur à une terminaison
d’appel fixe.

� Fibre tous azimuts
Juste avant Noël, l'Autorité a
adopté et publié la décision et la
recommandation relatives aux
modalités du déploiement et de
l'accès aux lignes à très haut
débit en fibre optique en zones
très denses.

Elle a par ailleurs publié une mise
à jour de sa décision listant les
opérateurs destinataires des
informations sur l’installation de
lignes en fibre optique dans les
immeubles.

Enfin, l’Autorité a lancé, jusqu'au
15 février 2010, une consultation
publique sur les conditions
économiques de l’accès aux
fourreaux de France Télécom.

� Secteur postal
La loi relative à l’entreprise
publique La Poste et aux
activités postales a été adoptée
le 23 décembre 2009. Le texte
stipule que l’ARCEP « est
chargée d’évaluer chaque année
le coût net du maillage
complémentaire permettant
d’assurer la mission
d’aménagement du territoire
confiée à La Poste. (…) L’ARCEP
remet chaque année un rapport
au Gouvernement et au
Parlement sur le coût net de ce
maillage ».

� 4,5 milliards d’€
pour le numérique

A l’issue des travaux de la
Commission Juppé-Rocard, le
président de la République a
présenté le 14 décembre les
orientations du grand emprunt.
Quatre milliards d’euros, dont au
moins deux pour la seule fibre,
doivent être alloués à la société
numérique. Cette somme
interviendra en complément du
fonds d’aménagement du
territoire prévu dans la Loi
relative à la lutte contre la
fracture numérique adoptée le
18 décembre dernier.

� Neutralité de l’Internet
Jean-Ludovic Silicani l’a annoncé dans son
discours de l’Idate : le débat sur la neutralité
de l’Internet, apparu aux Etats-Unis, prend
de plus en plus d’ampleur en France. Dans ce
contexte, l’ARCEP a décidé d’engager une
réflexion sur ce sujet important et
multiforme. Cette réflexion s’appuiera sur
deux principes essentiels du droit des
communications électroniques : la non-
discrimination (c’est-à-dire le fait qu’un
opérateur de réseau ne puisse favoriser
indûment certains contenus, notamment les
siens, s’il est intégré verticalement et s’il
utilise le même réseau que les autres éditeurs
de contenu) et la transparence, notamment
vis-à-vis du consommateur qui conduit à
informer ce dernier dans le cas où des règles
de gestion de trafic sont mises en œuvre.
Ces questions seront débattues lors d'un
colloque organisé par l'ARCEP le 13 avril
2010 (les inscriptions seront prochainement
ouvertes sur www.arcep.fr), avant que
l'Autorité ne publie des lignes directrices sur
la neutralité de l'internet, d'ici l'été.

� Naissance du BEREC
Une réunion extraordinaire des groupes 
des régulateurs indépendants et européens
(GRI-GRE) se tiendra à Bruxelles le 28 janvier
afin de lancer le BEREC (Body of European
Regulators for Electronic Communications), 
ou ORECE en français (Organe des

Régulateurs Européens des Communications
Electroniques). Ce nouveau forum de
coopération entre les autorités de régulation
nationales et avec la Commission
européenne a notamment pour mission
d'émettre des avis sur les projets de
décisions, de recommandations et de lignes
directrices de la Commission  et de
développer et de diffuser, auprès des
autorités de régulation nationales (ARN), les
meilleures pratiques réglementaires. Après
transposition des directives en droit national,
le BEREC émettra également des avis sur les
analyses de marché des ARN (juillet 2011). Le
conseil des régulateurs ("board") et le comité
de gestion ("comittee management") du
BEREC se réuniront ainsi pour la première
fois fin janvier. La réunion aura pour objet la
mise en place de cet organe institutionnel,
installation qui sera poursuivie à Paris les 
24 et 25 février.

� Nouvelle réunion du Comité de prospective
Jean-Ludovic Silicani a souligné, lors de la
réunion d’installation du comité de
prospective, en novembre, la nécessité
d’entreprendre les travaux de prospective 
avec un certain recul. La première réunion 
du comité, le 18 février, accueillera un
historien, un sociologue et un cabinet de
marketing avec pour objectif de clarifier les
mécanismes d’interaction entre l’offre et la
demande de services de télécommunications.
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� Sur la " PIC " de Wissous, avec La Poste
Le 20 juillet 2009, Jean-Ludovic Silicani et Daniel-Georges Courtois ont
visité, en compagnie de Marc-André Feffer, directeur général délégué de
La Poste, et de Jean-Paul Forceville, directeur des affaires européennes
et internationales, la plate-forme industrielle de courrier (PIC) de Wis-
sous, près d'Orly. Installée sur 40 000 m2, cette plate-forme ultra mo-
derne dédiée au tri du courrier des dix arrondissements du sud de Paris
traite près de 40 000 plis à l'heure, soit au total cinq millions d'objets pos-
taux par jour.

� En visite à Issy-les-Moulineaux 
Le 6 octobre 2009, Jean-Ludovic Silicani, Daniel-Georges Courtois et Denis
Rapone se sont rendus à Issy-les-Moulineaux qui est, avec 35.000 emplois
dans les TIC, l'un des principaux pôles numériques français. Selon André
Santini, ancien ministre et maire de la ville, «Issy se caractérise par son ap-
proche globale des TIC » : mutualisation des infrastructures, e-administra-
tion, communication (web TV, réseaux sociaux), crèches et écoles
connectées, guichet administratif unique, etc. La rencontre s'est terminée par
la visite du Cube, un centre entièrement dédié à la création numérique.

� Sur le terrain, avec le Conseil général 
de Seine-et-Marne

Le 7 octobre 2009, Denis Rapone et Daniel-Georges Courtois étaient
reçus par Vincent Eblé, président du Conseil général de Seine-et-
Marne, pour découvrir le projet de réseau fibre optique de ce dépar-
tement. En présence de Bertrand Capparroy, vice-président du
Conseil général en charge de l'aménagement numérique, la délégation
de l'ARCEP a visité le central optique de Melun et le NRA ZO de
Noisy-sur-Ecole. 1200 km de fibre optique et plus de 850 km de
génie civil ont déjà été réalisés en Seine-et-Marne. 

� En compagnie du Conseil général de la Moselle 
Le 9 octobre 2009, Jean-Ludovic Silicani et Denis Rapone se sont
rendus dans l'est de la France, à l'invitation de Philippe Leroy, prési-
dent du Conseil général de la Moselle. Ils ont inauguré la tête de ré-
seau de 14.000 prises FTTH en milieu rural du pays de Bitche qui
prévoit la desserte de 127 communes. La délégation a également
inauguré le pylône Wifimax du plateau de Saulny qui dessert en haut
débit plus de 100 communes situées en zone blanche. 

� Le parcours de la fibre, avec France Télécom 
Le 16 octobre 2009, dans le XVe arrondissement de Paris, Jean-
Ludovic Silicani a pu suivre le parcours de la fibre optique chez
France Télécom, depuis le nœud de raccordement optique jusqu'à
l'abonné, en passant par une chambre de génie civil et le point de
mutualisation en pied d'immeuble. Yves Parfait, directeur du pro-
gramme fibre, et Eric Debroeck, directeur de la réglementation, ont
également présenté les services innovants rendus possibles par la
fibre, comme la télévision en 3D, ainsi que l'état des déploiements
de France Télécom.

� Avec Free, en banlieue parisienne 
Le 4 novembre 2009, Maxime Lombardini, directeur général d'Iliad, Rani
Assaf, directeur technique, et Jacques Delmaere, directeur du déploie-
ment FTTH, ont présenté à Jean-Ludovic Silicani l’un des principaux sites
techniques de Free. Un backbone de 50.000 km de fibre optique est dé-
ployé en France ; une boucle européenne Londres-Amsterdam-
Francfort, et un lien vers les Etats-Unis permettent d'échanger du trafic IP
avec les opérateurs du reste du monde. Ce réseau tout IP permet un prix
au Mb/s 3 à 4 fois moins coûteux qu'un réseau construit avec des archi-
tectures classiques. 

Dans le XVe arrondissement de Paris

A Issy-les-Moulineaux
A Wissous, près
d'Orly… Quelque part 

en banlieue parisienne

Une journée en Moselle Un après-midi en Seine-et-Marne

L'ARCEP sur le terrain

Devant un point de
concentration du réseau PON
de France Télécom

Daniel Zintz, Jean-Ludovic Silicani et Philippe Leroy Daniel-Georges Courtois (ARCEP), Bertrand Capparroy (Conseil
général) et Denis Rapone (ARCEP)

Denis Rapone, Daniel-Georges Courtois, 
Jean-Ludovic Silicani et André Santini

Jean-Ludovic Silicani (devant)

Jean-Ludovic Silicani, Rani Assaf, 
Maxime Lombardini

En visite au CUBE

Eric Debroeck, Jean-Ludovic 
Silicani et Yves Parfait




